
Les  candidats Europe Écologie de Châtellerault pour les régionales de mars 2010 
s’inquiètent de la proposition faite par Ségolène Royal pour le site de New Fabris . 

Eric Poisson, ex-New Fabris et candidat Europe Écologie de Châtellerault, connait parfaitement le site 
pour y avoir travaillé, avoir participé au CE comme trésorier et au CHST en tant que CFDT. La 
proposition faite par Ségolène Royal de réutilisation du site de New Fabris l’a surpris.

En effet, le site et tous les sols sont pollués par des huiles et produits chimiques utilisés pour la 
production industrielle de New Fabris depuis plus de 50 ans. La majorité de ces produits toxiques se 
sont retrouvés sur le sol sans récupération ni décantation. La DRIRE doit avoir un dossier pollution 
confidentiel sur New Fabris. 

Ce site ne peut pas accueillir aujourd'hui de nouvelles activités sans être dépollué au 
préalable. Qui paiera cette dépollution ? Cela coûte trés cher et est difficile à chiffrer étant donné 
que l'on ne connaît plus l'ensemble des produits polluants qui ont inondés ce site depuis plus de 50 
ans. 

Quant aux toitures censées accueillir des panneaux photovoltaïques, elles sont dans un état 
pitoyable, elles fuient, ont l'âge du bâtiment pour la plupart et les moindres travaux risquent de les voir  
s'effondrer: Qui paiera leur remplacement avant la pose des panneaux? 

L'acquisition de l'immobilier par la région : Est-ce la vocation de la région? N'y a-t-il pas 
d'autres priorités pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre? L'immobilier New 
Fabris est estimé par les domaines à 4,1 millions d'euros. N’y a-t-il pas une autre utilisation 
possible de ces fonds pour créer de vrais emplois sur Châtellerault ?

Sur le choix du site : Est-il le plus approprié géographiquement pour accueillir ce projet (qui pourrait  
être bon s’il y avait eu concertation avant) ? Sur l’agglomération de Châtellerault des espaces équipés 
sont disponibles et sont aux normes, sans problème de pollution, pour accueillir de nouvelles 
entreprises (exemples : le site de la Valette, Availles…). Pourquoi Ségolène Royal ne propose-t-
elle pas son projet sur l’un de ces sites ? Elle prend vraiment les anciens ouvriers de New Fabris 
pour des guignols.

Conclusion : SR utilise la notoriété de la casse et de la lutte des New Fabris pour se faire de la pub 
électorale car rien ne pourra se faire sur ce site sans des investissements énormes et 
disproportionnés par rapport à ce que coûterait le même projet sur un site approprié et non pollué. 

Eric Poisson est prêt à témoigner : 06  82 35 46 85

Véronique Massonneau, autre candidate d’Europe Écologie de Châtellerault, rejoint les inquiétudes 
d’Éric Poisson. Car ce dont a besoin Châtellerault, ce n’est pas d’un coup de pub électorale, mais  
d’implantation d’entreprises qui proposent de vrais emplois . Avec 4.1millons d’euros, la Région 
pourrait accompagner bon nombre d’implantations nouvelles sur Châtellerault.


